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Trophées des Artisans du Patrimoine et de l'Environnement 2026 - 
Participez et devenez lauréat ! 



  
 

 

 

Et si vous étiez le prochain lauréat ? 

  

Une opportunité unique pour promouvoir votre IMPLICATION dans la 
préservation et la mise en valeur du patrimoine ancien, garant de notre 
héritage historique et culturel, dans le respect de l’environnement et des styles 
régionaux. 

• 1 seul chantier de référence suffit ! 

• 5 catégories et 1 prix spécial 

• Transmission des savoir-faire 

• Intégration des enjeux énergétiques 

• Respect architectural et culturel 

• Promotion des métiers du patrimoine 

• Savoir-faire traditionnel 

• Prix Spécial du Jury 

Pourquoi participer ? 

Pour un artisan, une entreprise artisanale 

• Être identifié comme un expert, un spécialiste, un connaisseur, un 
passionné ou un habitué de la rénovation du bâti ancien auprès des 
architectes, particuliers, etc. 

• Bénéficier d’outils de communication pour mettre en avant vos savoir-
faire ou être recommandé par vos clients 

• Promouvoir votre métier et inspirer des vocations 

• Être reconnu sur votre marché et confirmer votre réputation. 

Participer, c'est simple ! 

Contactez Damien de la CAPEB 63 au 04.73.25.71.71. 

  



*La CAPEB du Puy de Dôme a eu le plaisir d'avoir des entreprises 
adhérentes déjà primées dans les éditions précédentes. 

  

Remise des trophées dans le Puy de Dôme, au château de la Bâtisse 
(Chanonat) le 9 octobre. 

Date limite de dépôt des dossiers : 31 mai 2026 ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EREA Romagnat - Portes ouvertes le vendredi 27 mars 

Le centre de formation EREA à Romagnat organise ses 
portes ouvertes le vendredi 27 mars de 13h à 19h.  

  

Beaucoup de formations BTP sont réalisées au sein de 
cette école : maçonnerie, carrelage, plâtrerie isolation, 
installateur thermique, paysagiste, etc... 

 

 

 

 

Invitation Vendredi 3 avril – Nouveau partenariat CAPEB 
/ Comptoir du Matériel et de Location 

Dans le cadre du développement de nouveaux services 
dédiés à nos adhérents, la CAPEB 63 a le plaisir de vous 
inviter à un événement exclusif à l’occasion de la mise en 
place d’un nouveau partenariat. 

  

Date : Vendredi 3 avril 2026 

Horaires : De 11h à 15h 

Lieu : 1 rue Rodolphe Diesel, 63100 Clermont-Ferrand 

En savoir plus  

Voir l'affiche  

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/4/xzZyirlYuwew5xV6K74dsw/aHR0cHM6Ly93d3cuZ29vZ2xlLmNvbS9tYXBzL3NlYXJjaC8xK3J1ZStSb2RvbHBoZStEaWVzZWwsKzYzMTAwK0NsZXJtb250LUZlcnJhbmQ_ZW50cnk9Z21haWwmc291cmNlPWc


  

     Au programme : 

• Présentation du nouveau partenariat avec 
Comptoir de Location et Comptoir de Matériel 

• Découverte du magasin outillages 

• Tombola sur place : un week-end avec une mini-
pelle 2,5 tonnes à gagner 

• Démonstration de produits MILWAUKEE® (outillage 
électroportatif professionnel) 

• Présentation des avantages et tarifs préférentiels 
réservés aux adhérents CAPEB 

Cet événement se clôturera autour d’un casse-croûte 
convivial, propice aux échanges entre professionnels. 

  

    Merci de bien vouloir confirmer votre présence 
avant le 30 mars (délai court). Inscription par retour de 
mail à b.mazaleyrat@capeb63.fr 

  

Nous espérons vous y retrouver nombreux pour ce 
moment d’échanges et de convivialité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle circulaire employeur indemnités de petits 
déplacement 2026 

Dans la continuité des évolutions conventionnelles du 
secteur du bâtiment relatives aux salaires minimaux 
applicables depuis le 1er janvier 2026, les partenaires 
sociaux de la branche ont finalisé les négociations 
concernant la revalorisation des indemnités de petits 
déplacements (IPD). 

Télécharger la 

circulaire  

mailto:b.mazaleyrat@capeb63.fr


  

Vous trouverez ainsi en pièce jointe la nouvelle grille des 
indemnités de petits déplacements applicable aux 
entreprises du bâtiment de la région Auvergne-Rhône-
Alpes à compter du 1er avril 2026. 

  

Pour plus d'informations, contactez la CAPEB 63. 

  

 

 

 

 

 

 

 

Flash Actus France Rénov pour les pros 

Professionnels, ce Flash Actu dédié vous permet d'être 
informés des actualités de France Rénov' qui vous 
concernent (évolutions réglementaires, publication de 
guides...). Partagez ce Flash Actu à vos collègues, 
confrères et partenaires. 

  

Alerte Phishing 

Mise en œuvre de la territorialisation de l’agrément Mon 
Accompagnateur Rénov 

Brasseurs d'air : le programme BRASSE II 

  

Voir article complet ci-joint. 

 

 

 

 

PROFEEEL - programme d'accompagnement de la 
transition énergétique  

CHEK’RENO une application GRATUITE pour faciliter 
L’AUTOCONTROLE et LA RECEPTION des travaux ! 

  

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/6/Fk2G22bfZeIJxlDYEzdcgw/aHR0cHM6Ly9lLWRlYWwuYml6L2ZpbGUvWjQvX0NBUEVCXzYzX1BVWS1ERS1ET01FL2FydGljbGUrMjQtMDMtMjYucGRm


L’application CHECK’RENO est téléchargeable 
gratuitement sur les stores (App Store, Google Play) et, est 
également disponible en ligne sur la 
plateforme  www.checkreno.fr . 

  

Un outil qui offre aux entreprises la possibilité de suivre, 
de façon dématérialisée, le déroulement de leurs 
chantiers de A à Z.. Vous pouvez visualiser la vidéo de 
présentation. 

  

PRO’RENO : découvrez toutes les ressources 
documentaires gratuites dont vous avez besoin pour vos 
chantiers de rénovation : calepins de chantier, fiches de 
réception, tutos, guides, fiches autocontrôle etc… 
www.proreno.fr  

  

CALCULER MES AIDES RENO : Estimez avec votre client 
les aides financières pour la rénovation énergétique de 
son logement : 

Essayer ce nouveau service Pro'RÉNO  

  

Ces applications ont été développé avec la CAPEB et la 
FFB sous le pilotage de l’agence qualité construction 
(AQC) grâce au programme PROFEEL 

 

 

 

 

 

 

 

Passeport de prévention : ouverture de l’espace 
employeurs depuis le 16 mars 2026 

Depuis le 16 mars 2026, les entreprises peuvent accéder 
à leur espace employeur du Passeport de prévention, un 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/7/bBAsbWQGbB_mmQTRvlfXkg/aHR0cDovL3d3dy5jaGVja3Jlbm8uZnI
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/8/q0UkCYQlkVmp_eSxw5Zhsg/aHR0cHM6Ly93d3cueW91dHViZS5jb20vd2F0Y2g_dj1CNm14eGJGeU04RQ
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/8/q0UkCYQlkVmp_eSxw5Zhsg/aHR0cHM6Ly93d3cueW91dHViZS5jb20vd2F0Y2g_dj1CNm14eGJGeU04RQ
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/9/a64JcQLxVmE0uT6QXu43Fw/aHR0cDovL3d3dy5wcm9yZW5vLmZy
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_


outil numérique destiné à centraliser les formations en 
santé et sécurité au travail des salariés. 

Ce dispositif permet aux employeurs de déclarer les 
formations sécurité réalisées (en interne ou par un 
organisme), de suivre les habilitations et certifications des 
salariés et d’anticiper les renouvellements obligatoires. 

  

Le déploiement se fait progressivement : 

• jusqu’au 30 septembre 2026 : déclaration des 
formations obligatoires réglementaires ou liées à 
une habilitation ; 

• à partir du 1er octobre 2026 : déclaration de 
l’ensemble des formations concernées. 

     Les formations réalisées avant le 16 mars 2026 n’ont 
pas à être déclarées. 

  

Ce nouvel outil vise à simplifier le suivi des formations 
sécurité et à éviter les formations redondantes dans 
les entreprises. 

  

Pour vous connecter à votre espace, munissez vous de vos 
identifiants net-entreprises.fr 

  

Je me connecte. 

Télécharger le guide employeur. 
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Candidat Alternance - Plomberie chauffage 

Retrouvez ci-dessous le CV d'un candidat en reconversion 
professionnelle et qui souhaite effectuer un BP à partir de 
la rentrée de septembre en alternance. 

  

Souhaite à moyen terme reprendre une entreprise 
artisanale du bâtiment dans la plomberie et le 
chauffage.   

  

Possède le permis B et recherche aux alentours de 
Cournon à plus ou moins 30km.  

  

Voir le CV. 

 

 

 

 

 

 

L'offre exclusive 
CAPEB : 

10% de remise sur 
toute la gamme 
combustion. Contactez 
KIMO en précisant votre 
numéro d’adhérent sur 
le site : 
www.kimo-
instruments.com 

   

 

Les offres jusqu'au 31 
mars 2026 : 

Faites profiter à vos 
clients particuliers 
d’une sélection d'offres 
de remboursement 
dédiées aux 
installations 
Viessmann.  
Pour bénéficier des 
offres, le particulier doit 
: 
1. Choisir l’équipement 

 

Nouvelle gamme béton 
INFINITE : 

L’Avenir de la toiture 
plus responsable. 

Avec la gamme 
INFINITE, Monier 
réinvente le béton pour 
vous offrir une solution 
de toiture qui ne fait 

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/13/vEwdrPjUz7eU0glzpDoX3w/aHR0cHM6Ly9lLWRlYWwuYml6L2ZpbGUvWjQvX0NBUEVCXzYzX1BVWS1ERS1ET01FL0NWKygxKS5wZGY
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/14/aSKPFP8B0g0Tj3Jj5GVQTQ/aHR0cHM6Ly9mcmEwMS5zYWZlbGlua3MucHJvdGVjdGlvbi5vdXRsb29rLmNvbS8_
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/14/aSKPFP8B0g0Tj3Jj5GVQTQ/aHR0cHM6Ly9mcmEwMS5zYWZlbGlua3MucHJvdGVjdGlvbi5vdXRsb29rLmNvbS8_


Du 1er mars au 15 avril 
2026, 

En complément de votre 
avantage permanent de 
10% chez notre 
partenaire KIMO 
Instruments, bénéficiez 
d'une remise 
supplémentaire de 
10% sur toute la gamme 
d'analyseurs de 
combustion en 
contactant KIMO avec 
votre numéro 
d'adhérent. 

 

éligible  
2. Le faire installer par 
un professionnel  
 
Rendez-vous 
sur www.odr.renovation-
energetique-
viessmann.fr 
 
Formule Sérénité 2 ans 
Votre PAC split air/eau 
Vitocal 100-S/111-S, 
modèles 6, 8 kW ou 
Vitocal 200-S/222-S, 
modèles 10, 13, 16 kW 
associée à une offre de 
service, réservée aux 
partenaires installateurs 
Viessmann, cette offre 
tout compris répond à 
l’obligation de garantie 
biennale, pour plus de 
tranquillité. 

 

aucun compromis. 
Nous allions l’efficacité 
et la robustesse 
légendaires de nos 
produits à une exigence 
de responsabilité 
durable. 

  

Plus d'informations et 
brochure à télécharger 
ici. 

 

 

 

 

 

 

 

Dirigeants du bâtiment : votre santé compte ! 

Dans le cadre d’un Master en psychologie du travail, une 
étude est actuellement menée sur le lien entre la gestion 
d’une petite entreprise et la santé de son dirigeant, un 
enjeu clé pour les artisans du bâtiment. 

L’objectif : mieux comprendre les réalités du terrain afin de 
proposer, à terme, des solutions concrètes pour 
améliorer le bien-être et les conditions de travail des 
dirigeants. 

  

http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/15/3EwubJodxXV7GADrrL_BeQ/aHR0cHM6Ly9mcmEwMS5zYWZlbGlua3MucHJvdGVjdGlvbi5vdXRsb29rLmNvbS8_
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http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/16/KW1D-A2Pe7ZFwPY1fzMtDw/aHR0cHM6Ly9mcmEwMS5zYWZlbGlua3MucHJvdGVjdGlvbi5vdXRsb29rLmNvbS8_
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/16/KW1D-A2Pe7ZFwPY1fzMtDw/aHR0cHM6Ly9mcmEwMS5zYWZlbGlua3MucHJvdGVjdGlvbi5vdXRsb29rLmNvbS8_
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/16/KW1D-A2Pe7ZFwPY1fzMtDw/aHR0cHM6Ly9mcmEwMS5zYWZlbGlua3MucHJvdGVjdGlvbi5vdXRsb29rLmNvbS8_


Un questionnaire anonyme (10 minutes) est proposé aux 
chefs d’entreprise. 

  

Participez ici : https://enquetes.univ-
lyon2.fr/index.php/326488?lang=fr 

  

Les résultats pourront être partagés sous forme de 
synthèse et bénéficier à l’ensemble de la profession. 

 

 

 

 

Annonce vente - maison + atelier/entrepôt  

Retrouvez ci-dessous le lien menant vers une annonce de 
la vente d'une maison + atelier/entrepôt sur le secteur de 
Cournon d'Auvergne.  

  

Cliquez ici.  

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

2 Rue Félix Mézard, CS 80061 

63019 Clermont-Fd Cedex 2 

........................................ 
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http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/21/r02FqBO1m1s822JS0OziiQ/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20vYXJ0aXNhbi9yZXN0YXVyYXRpb24tZHUtcGF0cmltb2luZS8
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/22/pFdx7C8o1QqjkFQOqmQ3dA/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20vcGFydGljdWxpZXIvcmVub3ZhdGlvbi1lbmVyZ2V0aXF1ZS8
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/23/HDkEivMcpxAJ7s-3dMZ7VA/aHR0cHM6Ly9hcnRpc2Fucy1kdS1iYXRpbWVudC1ieS1jYXBlYi5jb20vYXJ0aXNhbi9hY2Nlc3NpYmlsaXRlLw
http://vn2h.mjt.lu/lnk/AVMAAJOhKhQAAAAAAAAAAK6u-dQAAAAACoMAAAAAAAbpQQBpxjV8f_WzGqHFQvqn80HajBLZjAAGmvU/24/FVAqbRIHpW0XPRvLiQxY3g/aHR0cHM6Ly93d3cuY2FwZWIuZnIvcHV5LWRlLWRvbWU


Tél : 04 73 25 71 71  

capeb63@capeb63.fr 

 

 

     

 

 

 

Si vous souhaitez vous désinscrire de la lettre d'informations de la CAPEB Puy-
de-Dôme, cliquez ici.  
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